
                                                                                                                Y:\RECEPTION\AA - FORMULAIRES\Formulaires 2025\Formulaire_naissance.docx  

 

 
 

 
 

 
 
L’objectif du conseil municipal est de souligner les nouvelles naissances sur le territoire 
municipal afin de stimuler le sentiment d’appartenance des nouvelles familles envers la 
municipalité de Saint-Sulpice en offrant aux familles un sac cadeau. 
 
Pour en bénéficier, vous devez: 
 
 Être résident de Saint-Sulpice au moment de la naissance; 
 Enfant âgé de moins de 12 mois ou adopté il y a moins d’un an; 
 Formulaire dûment complété par le parent; 
 Fournir une preuve de résidence mentionnant l’adresse complète; 
 Une preuve de naissance de l’enfant (copie de certificat ou de la déclaration de naissance) 

 

Nom et prénom du parent : ___________________________________________________________________________ 

Nom et prénom de l’enfant: ___________________________________________________________________________ 

Date de naissance de l’enfant : _________________________________________________________________________ 

Numéro civique ___________   Rue  _________________________________________  Code postal______________ 

 Résidence:___________________________________ Courriel : ___________________________________________________ 
 

Je déclare que les renseignements fournis sont exacts. 

 
 

Signature :   _______________________        Date________________________ 
 
 

Vous devez faire parvenir ce formulaire et les documents requis en personne ou par la poste à : 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-SULPICE 
1089, rue Notre-Dame, Saint-Sulpice, Québec, J5W 1G1 

Téléphone: 450 589-4450 /Télécopie :  450 589-9647 
 

Réservé à l’administration 

Demande reçue le : ___________________  Vérification de la conformité du formulaire et des documents fournis 
 
Par : ______________________________________  Signature_________________________________________ 
 
 Sac cadeau 

 
 

FORMULAIRE  
Nouvelle naissance  

 


